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Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente eût une surveillance 

en vigueur, comme prévu dans son programme de soins. 

Sources : examen d’un rapport d’incident critique, du dossier médical d’une personne 

résidente, et notamment des notes d’évolution et du programme de soins provisoire; 

entretiens avec des PSSP et une ou un DSI. 


